
  

COMPTE-RENDU	DE	LA	RENCONTRE	DE	LA	TABLE	DE	CONCERTATION	NATIONALE	EN	SANTÉ	ENVIRONNEMENTALE	(TCNSE)	

18	AVRIL	2023,	13	H	À	17	H		

	

 
Participant.e.s :   

 
Membres Présence   Membres Présence   Membres Présence   

Joanne Aubé-Maurice (01) coprésidente    X Éric Botuna-Eleko (10)  X Christiane Thibault (INSPQ)    X 
Jean-François Betala Belinga (02)   X Ariane Courville (11)  X Félix Lamothe (INSPQ) X 
Philippe Robert (03)   X Mylène Drolet-Lévesque (12)     Jean-Bernard Gamache (INSPQ)  X 
Maude-Amie Tremblay (04)   X René Veillette (12) X Yolaine Labbé (INSPQ)  X 
Julie Bonin (04)  Stéphanie Susser (13)   X Marie-France Boudreault (MSSS) 

coprésidente 
X 

Éric Lampron-Goulet (05)  X Élyse Brais  (14)  X Isabelle Demers (MSSS)  X 
Alexandra Nadeau (05)  X Gabrielle Bureau (15)    X Thierry Gahungu (MSSS) X 
Anne Pelletier (06) en remplacement de  Véronique Duclos X Patrice Voyer (15)  Jean-Pierre Trépanier (directeur 

désigné)  
X 

Guillaume Campagné (07)  X Élisabeth Lajoie (16)   X   
Stéphane Bessette (08)  X Martine Vincent (16)   X   
Lucie Cormier (09)   X  Amélie Desjardins-Tessier (17)     
Audrey Allard (10)   X Catherine Dickson (18)      
Invités: Émile Tremblay (INSPQ), Marc Lemire (INSPQ), Charles-Antoine Guay, résident (16), Christian Riel-Roberge (03) Soutien : Angèle-Anne Brouillette et Guylaine Morrier (absente)  

 

Sujets  Discussions et décisions  

1. Accueil, mot de bienvenue, objectifs de la rencontre 
et nouveaux membres  

 
 
 
 
 
 
 
 

Guylaine Morrier, professionnelle en soutien, étant absente les membres acceptent l’enregistrement de la rencontre afin de faciliter la rédaction 
du compte-rendu. 

Marie-France Boudreault souhaite la bienvenue aux membres.  Elle souligne l’arrivée de nouvelles personnes au sein de la TCNSE.  

o Au Saguenay-Lac-Saint-Jean, Jean-François Betala Belinga remplacera Sarah-Émilie pendant son congé de maternité  
o En Estrie, Alexandra Nadeau remplacera Gaby Farand 
o En Montérégie, Martine Vincent remplacera Kareen Nour. Charles-Antoine Guay, résident IV en santé publique et médecine 

préventive est présent lors de la rencontre.  
o Au Nunavik, Robert Ladouceur a annoncé sa retraite. Il a déjà quitté.  

1.1 



  

 
 
 

1.0 Compte-rendu de la rencontre de la TCNSE du 2 
février 2023 

 
1.1 Résultats de l’évaluation de la rencontre du 2 février 

2023 
 
 
 
 
 
 

1.2 Suivis de la rencontre du 2 février 2023 (JASP 2023 et 
Changements climatiques ) 

 

o À Montréal, Véronique Duclos étant absente, Anne Pelletier la remplace pour cette rencontre 
 

 
Le compte-rendu a été validé par courriel au préalable et les suivis seront repris au fil de la rencontre.  
 

Les faits saillants de l’évaluation de la rencontre du 2 février 2023 sont présentés. Les voici :  

• Participation : 59 %  de participation; 
• Déroulement et pertinence: 100 % de satisfaction;  
• Clarté et précision : 95 % de satisfaction;  
• Score de satisfaction : 4.26 sur 5.   

 
Deux éléments sont précisés :  

• La TCNSE a proposé une journée sur le logement qui a été acceptée par le Comité scientifique des JASP. Elle sera présentée en 
novembre lors des JASP 2023. La TCNSE est aussi associée à la journée sur l’écoanxiété et la résilience communautaire en lien avec les 
changements climatiques. Ces deux journées se font en collaboration avec la TCNPP.  

• Concernant les suivis des travaux nationaux sur les CC, ils seront abordés plus longuement lors de la renconte de la TCNSE de juin.  
 

2. Évaluations d’impact santé  

Marc Lemire et Émile Tremblay de l’INSPQ présentent certains travaux relativement aux évaluations d’impact santé (EIS). Les objectifs du point 
sont les suivants : 
 

o Rappeler l’évolution de l’EIS au Québec et sa contribution originale à l’action de santé publique depuis les dernières années 
o Discuter des recommandations issues de l’évaluation et des pistes d’actions identifiées par la CdP EIS qui visent à pérenniser la 

pratique de l’EIS dans les DSPublique. 
o Engager les membres des TCN dans la réflexion sur des pistes d’action réalistes, d'intérêt commun, pour consolider les efforts vers la 

création de conditions organisationnelles favorables à la pratique et à la pérennisation de l’EIS dans les DSPublique 
 
Discussion #1 - Êtes-vous d’accord avec cette priorisation? Quelles conditions vous semblent prioritaires? 
 

• La première condition semble recevoir l’aval des membres de la TCNSE, soit : Un leadership et un soutien ferme de la part des 
autorités organisationnelles. On souligne toutefois que ce leadership, bien que gagnant, est très demandant; 

• Une culture organisationnelle favorisant une approche intersectorielle et multidisciplinaire est nommée comme une clé de succès. 
Cette condition se trouve en ce moment au 4e rang; il est suggéré de la remonter aux 2e rang. On souligne d’ailleurs l’importance que 
des espaces soient créés entre les équipes de PP et SE; 

• La recommandation 1 est appuyée par les membres soit «Maintenir les incitatifs et dispositifs prévus par la PGPS au palier national, 
soit principalement le financement, l'accès au soutien-conseil et à une communauté de pratique permettant le partage d'outils, 
d'expertises et d'expériences.»  

• On évoque le manque d’outils et de compétences au sein des équipes comme freins aux ÉIS.  
 



  

Discussion #2 - Qu’est-ce qui peut être fait à votre niveau pour créer des conditions organisationnelles favorables à la pratique de l’EIS 
(toutes conditions confondues)? 

 
• Expliquer aux gestionnaires et collègues comment les ÉIS contribuent à l’atteinte des priorités organisationnelles actuelles. 

 
Discussion sur l’impact des ÉIS dans la prise de décision municipale :  

• On s’interroge sur l’impact des recommandations des ÉIS dans la prise de décision municipale. On évoque notamment le timing et la 
complexité réglementaire; 

• On souligne dans un cas que les municipalités ne sont pas au rendez-vous malgré l’offre. Le processus est-il trop lourd pour les 
municipalités ? On évoque quelques expériences régionales d’ÉIS avec des processus allégés.   
 

Suivi : Les membres sont invités à transmettre leurs commentaires supplémentaires à Émile Tremblay et Marc Lemire.  
 

3. Mon environnement ma santé : démarche et leçons 
apprises  

Philippe Robert de la DSPu de la Capitale-Nationale présente la démarche Mon environnement ma santé de la DSPu de la Capitale-Nationale. 
La présentation a pour objectif un partage d’expérience afin que les membres de la TCNSE soient en mesure d’apprécier les avantages, les 
risques, les coûts et l’applicabilité d’un tel projet dans leur contexte. Elle vise également le renconforcement de nos capacités d’analyse des enjeux 
sociopolitiques à partir d’un exemple concret. 

Discussion  

• Encourager la participation citoyenne  et travailler avec les grands acteurs favorise le succès d’un tel dossier. Cependant, viser une 
compréhension commune entre certains partenaires ayant des intérêts divergents est un défi pour que tous demeurent mobilisés.  

• La «pratique» de santé publique a changé et évolué. Comment «partager» le pouvoir? Comment reconnaître l’expertise citoyenne et 
celle des autres partenaires ? Quelle est la place des stratégies d’influence dans ce type de dossier ? Cette évolution de la pratique 
déstabilise les équipes. On soulève toutefois que cette déstabilisation est «payante». En effet, on souligne des gains majeurs en terme 
d’appropriation et d’adhésion.  

• On aborde la question de l’interférence : y en a-t-il eu et comment composer avec celle-ci ? Il y a un équilibre à maintenir dans le 
contexte de la proximité avec les partenaires (y compris ceux de l’industrie). D’un côté, la proximité permet l’évolution de la 
perception du risque chez certains sur des éléments de qualité de l’air. De l’autre, des garde-fous sont nécessaires. Par exemple, la 
DSPu refusait des rencontres parallèles avec les différents joueurs, préférant utiliser les structures prévues afin de garder la démarche 
transparente et ouverte. Tous les partenaires avaient signé une entente de collaboration et une entente de confidentialité ce qui a 
facilité les discussions et le pratage d’information. 

• Comment passer d’une approche d’expertise à celle d’accompagnement et de coconstruction ? Il faut être solide dans cette posture 
inspirée par la justice environnementale, la participation citoyenne et la réduction des inégalités sociales. Cette vision était présente 
dès le départ, mais c’est sa concrétisation qui a été un défi. On souligne à cet égard l’apport de la Dre Isabelle Goupil-Sormany dans ce 
cadrage initial.  

• Le MSSS témoigne que les modalités et la transparence des processus a facilité le travail à leur niveau et a permis d’appuyer les 
décisions plus facilement. Ça a permis de désamorcer des crises qui n’ont pas eu lieu.  Du côté de l’INSPQ, le mandat de celui-ci était 
formalisé dans le projet initial ce qui était aidant. On évoque des enjeux de capacité toutefois puisque le projet s’est réalisé sur 
quelques années.  



  

• Questionnement concernant le matériel utilisé pour l’échantillonnage. C’est Santé Canada qui a fourni l’expertise autant terrain que 
l’équipement (stations fixes, échantillonnage mobile, etc.). Pour les capteurs sonores c’est l’Université de Montréal et la DRSP de 
Montréal qui ont été contributifs. Installer 60 stations et en faire le suivi demande beaucoup de travail. L’objectif serait de trouver des 
partenaires pour le faire.  

 

4. Présentation et approbation du mandat du groupe 
de répondants sur la qualité de l’air intérieur  

Gabrielle Bureau, représentante de la cellule de réflexion sur la qualité de l’air présente le mandat du groupe de répondants sur la qualité de 
l’air intérieur. Elle évoque les prochaines étapes :  

• Adoption du mandat par la Table de coordination nationale de santé publique (TCNSP) : mai 2023 
• Appel pour la composition du groupe de répondants : en fonction de la date d’adoption en TCNSP 
• Première rencontre en fonction de la date d’adoption en TCNSP 

 
Discussion 
 

• Le coresponsable régional peut être le répondant de son organisation 
• Certains arrimages avec la PP et la surveillance pourront se faire via le comité logement. On rappelle toutefois que les contaminants 

est l’angle du GR sur la QAI. Chaque groupe a son créneau. Il faut simplement s’assurer de ne pas dupliquer certains dossiers entre les 
comités logement et le GR QAI. Les coresponsables devront être très attentifs en ce sens. 

• Dans le mandat, des précisions sont apportées au sujet de l’insalubrité. Ce volet n’est pas pris en charge par le groupe sur la QAI.  

Les membres de la TCNSE approuvent le mandat du groupe de répondants sur la qualité de l’air intérieur. 

5. Bilan des activités de la TCNSE (2022-2023) 

Marie-France Boudreault présente le bilan des activités de la TCNSE 2022-2023. L’agenda commun 2022-2025 a été adopté le 9 novembre 
2022 par la Table de coordination nationale de santé publique (TCNSP). C’est donc un bilan de 4 mois.  

Sept grands objectifs en plus des objectifs sur le développement professionnel avaient été priorisés par les membres de la TCNSE. La plupart 
des livrables ont débuté. Il n’y a pas de lumière rouge pour l’instant.  

Le bilan financier, quant à lui, sera réalisé un peu plus tard lors de la fermeture de l’année financière.  

Question 

• L’échéancier SATA – Smog  est reporté. Suivi : l’échéancier sera modifié afin de prendre en considération ce report. 

Les membres de la TCNPP approuvent le bilan des activités. Ce bilan sera présenté à la TCNSP.  

6. Proximité des écoles des axes routiers 

Jean-Bernard Gamache et Marie-France Boudreault présentent ce point concernant la proximité des écoles des axes routiers. Le 8 mars dernier, 
Madame Dominique Cambron-Goulet, journaliste au Journal de Montréal, a publié un article intitulé Qualité de l’air: une autre école en chantier 
sur le bord d’une autoroute. Les conséquences de la pollution sont pourtant bien documentées.  

C’est dans ce contexte que le ministère de l’Éducation du Québec (MEQ) a communiqué son besoin d’appui scientifique à la prise de décision aux 
instances de santé publique. Ce besoin se décline en 5 points  : 

• Obtenir des données probantes sur le risque (notamment au regard de la QAE et du bruit) 



  

• Considérer les bénéfices corolaires de certains sites pour la construction d'écoles pouvant être considérés à priori comme problématiques 
• Élaborer une réponse concertée avec l’appui des instances et des autorités concernées  
• Répondre à l’actuelle demande ET réfléchir à baliser de futures implantations 
• Considérer certaines mesures de mitigation du risque jugées efficaces 

Aucune demande formelle jusqu’à maintenant n’a été faite dans ce dossier, mais le MEQ risque d’interpeller le MSSS qui va alors confier un 
mandat à l’INSPQ. Celui-ci pourrait comporter les éléments suivants :  

• La distance minimale prudente à respecter d’une source de pollution pour l’implantation (ou construction) d’une école sans mesures 
d’atténuation 	

• La distance minimale prudente à respecter d’une source de pollution pour l’implantation d’une école avec mesures d’atténuation 	
• Les mesures d’atténuation efficaces et pertinentes à mettre en œuvre pour réduire les risques pour les occupants d’une école 

existante ou future située à proximité d’une source de pollution 	
• Sans se limiter à la notion de distance, quels seraient les critères sanitaires que le MEQ devrait considérer lors de l’implantation de 

nouvelles écoles dans une perspective de sélection des terrains et de mitigation, le cas échéant	

Discussion :  
 

• On suggère d’intégrer toutes les sources  auxquelles les enfants sont exposés (bruit, qualité de l’air, autoroutes, industries, chemins de 
fer, etc.). On rappelle toutefois que c’est le MEQ qui porte le projet et la demande.  

• Le mandat sera porté par l’INSPQ avec une collaboration au groupe de répondants sur la qualité de l’air extérieur et bruit 
environnemental à titre consultatif. Le Réseau en aménagement du territoire et urbanisme (RUAT) pourrait également être contributif.  

7. Projet-pilote froid et itinérance  

Ann St-Jacques, conseillère professionnelle en santé environnementale à la direction de la santé publique de Mauricie-Centre-du-Québec, 
informe les membres du projet-pilote froid et itinérance en cours dans trois régions (Estrie, Capitale-Nationale et Mauricie et Centre-du-Québec). 
Celui-ci porte uniquement sur le froid extrême et non les évènements météorologiques extrêmes (EME) hivernaux. 
 
Discussion 

• On suggère d’inclure les pannes d’électricité dans le projet. 
 

8. Composés perfluorés – derniers développements  

Marie-France présente les derniers développements concernant le dossier des composés perfluorés. 
 
Différents événements médiatiques ont eu lieu : 

• Un webinaire présenté aux municipalités; 
• Différentes entrevues, dont une entrevue du docteur Boileau à RDI avant la sortie de l'émission enquête sur les perfluorés 
• Création d’une page sur quebec.ca; 
• Une fiche info santé 

 
Sur le plan gouvernemental : 

• Création d’un groupe de travail interministériel sur les contaminants émergents; 
• Plan d'action sur les perfluorés en élaboration, porté par le ministère de l'environnement en collaboration avec d'autres ministères, 

notamment la santé et le MAPAQ. 
• Le ministère de l'environnement poursuit son travail d'échantillonnage dans certaines municipalités; 
• Consultation de santé Canada en cours, recommandations à venir. 

 



  

Discussion 
Le MELCCFP procède à de l’échantillonage ciblé dans certaines localisations où une contamination aux PFAS serait plus probable (ex. près de 
bases militaires ou d’aéroports), mais les résultats ne sont pas connus des DSPu pour le moment.  Suivi : Christiane Dupont du MSSS va 
s’informer auprès du MELCCFP afin d’avoir les  plans d’échantillonages.  

9. Logement  

Marie-France Boudreault présente les derniers développements des travaux nationaux dans le dossier logement. Le comité stratégique 
Logement a officiellement entériné son mandat et celui du groupe de travail sous sa gouverne. Le plan de travail du groupe de travail logement 
s’actualisera via quatre sous-comités qui travailleront autour des enjeux/thématiques de santé publique suivants :  

• Disponibilité et abordabilité  
• Accompagnement, stabilité résidentielle, accès aux logements et aux services à domicile et de proximité  
• Qualité de logement, santé environnementale et adaptation aux changements climatiques  
• Besoins particuliers et réalités spécifiques 

 

10. Varia 

Projet de loi omnibus sur l’environnement  
 
Exceptionnellement, à la demande d’un membre un point varia est ajouté. Des informations sont demandées à ce sujet. On rappelle que des 
commentaires ont été produits par l’INSPQ lors de la consultation en amont. Ceux-ci ont été transmis à la TCNSP et à la TCNSE. On suggère que 
les DSPu soient inclus eux aussi dans ce type de consultations.  
 
 
Suivi 
Marie-France Boudreault fera de nouveau suivre aux membres, pour information, le courriel qui a été adressé à la TCNSP en suivi des 
discussions  ce qui inclut ce que l'INSPQ avait transmis pour participer à la consultation en amont. 
 

11. Mot de la fin, évaluation de la rencontre et prochaine 
rencontre  

 

Marie-France B. remercie les membes et les invite à compléter l’évaluation de la rencontre. La prochaine rencontre de la TCNSE aura lieu le 19 
juin à Québec. Un sondage sera acheminé dès la semaine prochaine pour la préparation de celle-ci. 
 

  
 


